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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX QUESTIONS MÉDICALES ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU ZIMBABWE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après « l’Afrique du Sud ») et 
le Gouvernement de la République du Zimbabwe (ci-après « le Zimbabwe »), (ci-après 
conjointement dénommés « les Parties » et séparément une « Partie »), 

Désireux de contribuer, d’établir et développer une relation diversifiée dans le do-
maine de la santé, dans un esprit de solidarité et d’amitié, 

Conscients de l’importance que revêt la promotion de la santé pour l’avenir des pays 
de Parties, 

Reconnaissant les avantages mutuels susceptibles de résulter du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les ter-
mes et expressions ci-dessous revêtent la signification suivante : 

« Maladie transmissible » : toute maladie résultant d’une infection due à des agents 
pathogènes ou à des toxines générés par elle, suite à la transmission directe ou indirecte 
de l’agent, de la source vers l’hôte; 

« Professionnel de la santé » : toute personne qui est enregistrée auprès d’un orga-
nisme statutaire et qui a des compétences, une expérience ou des connaissances appro-
fondies dans le domaine de la santé; 

« Technologie sanitaire » : tout dispositif, médicament, procédure chirurgicale ainsi 
que médicale, et connaissance associée à ces derniers, dans le cadre de la prévention, du 
diagnostic et du traitement de la maladie, ainsi que de la réhabilitation, notamment des 
systèmes organisationnels et de soutien dans le cadre desquels les soins de santé sont 
prodigués; 

« Maladie non contagieuse » : toute maladie ou condition de santé qui ne peut pas 
être transmise par une autre personne, un animal ou directement par l’environnement; 

« Accord subsidiaire » : tout Mémorandum d’accord ou échange de correspondance 
entre l'Afrique du Sud et le Zimbabwe eu égard aux projets; et  

« Jumelage institutionnel » : tout jumelage des institutions exerçant des fonctions et 
s’occupant de domaines de spécialité similaires dans les deux pays pour l’exécution du 
présent Accord. 
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Article 2. Portée de l’Accord 

Les Parties devront œuvrer à promouvoir, à développer et à renforcer la coopération 
dans le domaine de la santé publique dans leurs juridictions respectives en explorant tou-
tes les possibilités en matière de coopération sur la base de l'égalité et du profit mutuel. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Accord sont : 

a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Département national de la santé ou tout au-
tre organe représenté par le Haut-Commissariat de la République sud-africaine au sein de 
la République du Zimbabwe; et 

b) Dans le cas du Zimbabwe, le Ministère de la santé et la protection de l’enfance 
ou tout autre organe représenté par le Haut-Commissariat de la République du Zimbabwe 
au sein de la République d’Afrique du Sud. 

Article 4. Domaines de la coopération 

La coopération entre les deux Parties concerne les domaines suivants : 

a) La gestion des systèmes de santé, notamment la réglementation et la législation 
dans le secteur de la santé; 

b) Le renforcement et la gestion des ressources humaines dans le secteur de la san-
té; 

c) La prévention, le contrôle, la gestion et la surveillance des maladies transmissi-
bles et non transmissibles et des états de santé connexes; 

d) Les soins médicaux et les services de santé spécialisés, notamment, l’aiguillage 
des patients; 

e) Les laboratoires, les services de pathologie légale et de transfusion sanguine; 

f) La réglementation et l’accès aux médicaments et aux vaccins; 

g) La famille, la santé de l’enfant et la nutrition; 

h) La recherche-développement; 

i) La médecine traditionnelle; et 

j) Les situations d’urgence nationales et naturelles. 

Article 5. Formes de coopération 

Les Parties coopèrent afin de réaliser les activités suivantes : 

a) Établir des partenariats entre les établissements de santé, recherche, réglementa-
tion, formation et autre, notamment jumeler ces établissements; 

b) Échanger des professionnels de la santé, des conférenciers et des étudiants afin 
de partager de nouvelles techniques et technologies, notamment des programmes éduca-
tifs et de formation, convenus par les Parties; 
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c) Échanger, diffuser et partager les informations et élaborer des stratégies com-
munes pour faire face aux questions en matière de santé et de réglementation; 

d) Diriger la recherche dans le domaine biomédical et des systèmes de santé; 

e) Renforcer les capacités et le transfert de technologie; et 

f) Définir des critères et les modalités aux fins de l’aiguillage des patients 

Article 6. Projets 

1) Aux fins du présent Accord, les Parties concluront des accords subsidiaires eu 
égard à des projets spécifiques impliquant des échanges dans les domaines indiqués à 
l’article 4 et des formes de coopération visées à l’article 5. 

2) Les Parties organiseront des missions d’appréciation et d’évaluation dans les 
pays respectifs afin d’étudier, d’analyser et de recenser les projets. 

Article 7. Résolution des différends 

Tout différend entre les Parties issus de l’application ou de l’interprétation du pré-
sent Accord sera réglé à l’amiable, par voie de consultation ou de négociation entre les 
Parties. 

Article 8. Modification de l’Accord 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des deux Parties à tra-
vers les échanges écrits entre les Parties par voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et fin 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et pour-
ra ensuite être renouvelé par consentement mutuel pour une durée de cinq ans. L’une des 
Parties a le droit de dénoncer le présent Accord sous réserve d’adresser un préavis écrit à 
l’autre Partie faisant part de son intention, par la voie diplomatique, six mois à l’avance. 

3) La dénonciation du présent Accord par l’une des Parties n’affectera pas les pro-
jets existants établis dans le cadre du présent Accord. Lesdits projets continueront jus-
qu’à ce qu’ils soient terminés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé en deux exemplaires le présent Accord, rédigé en double exemplaire en lan-
gue anglaise, et y ont apposé leur sceau, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Johannesburg, le 21 avril 2009. 

Pour le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud : 

Le Ministre de la santé du Gouvernement de la République sud-africaine : 


